
Le Guichet unique
d’information sur les

modes d’accueil 
des 0-3 ans

Pour tout renseignement :
Contactez le guichet unique

au 
☎ 05 65 21 63 00 

ou
 ✉ rpe@cc-cazalssalviac.fr

Permanences :
Lundi ou mardi 8h45-12h45
Lundi et mardi 13h30-16h30

55 rue des Prades
46250 CAZALS

Relais
Petite
Enfance



Le parcours des parents

Famille

Recherche d’un mode d’accueil

Relais Petite Enfance (RPE)

RDV avec le RPE

Information des familles sur l’ensemble des modes
d’accueil existants
Cerner le besoin de la famille
Conseil sur le mode d’accueil le plus adapté en
fonction de leur besoin et de leur situation
(familiale, personnelle...)

Fiche de pré-inscription à
compléter avec les souhaits de la

famille

     Si choix d’accueil
individuel :
Le RPE donne une liste de
professionnels (assistant
maternel, garde à
 domicile, etc.) que la
     famille va contacter 

     Si choix d’accueil 
collectif :
Etude de la demande
d’admission en crèche par la
commission
     d’attribution des places

Suivi de la demande : la famille a-t-
elle trouvé un mode d’accueil ?

Réponde négative : orientation vers
le relais pour trouver une réponse au

besoin en accueil individuel

Réponse à la famille

Réponse positive : la crèche
prend contact avec la famille

Points de contact
divers :
mairie,
communauté de
communes, multi-
accueil, etc.

Appel, mail

Demande via :
monenfant.fr

C’est un lieu d’information mis à la disposition
des parents ou futurs parents pour faciliter les
démarches concernant les modes d’accueil du
jeune enfant (0 à 3 ans), collectifs et/ou
individuels, existants sur le territoire de la
Communauté de communes de Cazals-Salviac.

Le Relais Petite Enfance est votre interlocuteur
privilégié et vous accompagne pour choisir
sereinement le mode d’accueil qui vous
convient afin de concilier vie de famille et vie
professionnelles ou simplement vous accorder
du temps.

 Qu’est-ce que le guichet
unique?

 Quelles sont les missions du
guichet unique?

Il vous oriente selon vos besoins vers :
un accueil individuel :

Il vous transmet la liste des assistantes
maternelles agréées sur le territoire.

un accueil collectif : 
il vous présente la structure d’accueil collectif
existant sur le territoire.


